
Le Règlement (UE) n°2015/2424 du Parlement européen et du Conseil modi�ant le règlement sur la marque
communautaire (le « Règlement Modi�catif ») est entré en vigueur le 23 mars 2016, opérant de nombreux
changements (dont à titre exemple le changement du nom de l’of�ce et de la marque, la modi�cation du système de
taxes relatif aux marques, des procédures d’examen etc.).

Le Règlement Modi�catif contient une série de dispositions qui s’appliqueront à compter du 1er octobre 2017. De
nombreuses dispositions ont été pensées pour rendre la Marque de l’Union Européenne (MUE) plus digitale, a�n qu’elle
épouse les nouveaux enjeux liés à la transformation digitale.

Le tableau ci-dessous présente les principales modi�cations applicables.

ARTICLE
NOUVEAU RÈGLEMENT SUR LA MARQUE DE L’UNION
EUROPÉENNE (RMUE) : SECONDE VAGUE DE DISPOSITIONS
APPLICABLES DÈS LE 1ER OCTOBRE 2017 POUR UNE
MARQUE PLUS COMPATIBLE AVEC L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE
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